
Six ans déjà que l’équipe
municipale travaille d’arrache
pieds au développement de notre

ville. S'il est important de porter un
regard vers l'horizon, il est tout aussi
indispensable de pouvoir se retourner
afin de faire le bilan de l'action engagée.
C'est ce que je vous propose de voir à
travers le cahier central du journal
municipal consacré au bilan 2001/2007.

Prendre en compte 
les demandes de chacun

Depuis six années, le souci de la
municipalité est de prendre en compte
les demandes liées à la vie quotidienne
de chacune ou chacun d'entre vous. Ces
demandes sont souvent légitimes car
elles reposent sur des préoccupations
biens réelles (perte d'emploi, orientation
professionnelle d'un jeune, problème de
logement, problème de voisinage, …).
Mais ce travail de proximité, nécessaire
et utile n'est que la partie visible d'une
action plus globale.

Développer l'activité
économique

Notre rôle consiste également à assurer
le développement des activités de notre
ville pour la rendre plus attractive. Nous
devons par exemple favoriser

l’ implantation d'activités
économiques (magasins
d'usines, centres d'appel,
commerces de proximité,
industries et artisanat) pour
permettre la création d'emplois.
A ce titre, Pont-Sainte-Marie est
la seule ville de l'agglomération
qui a connu au cours des dix
dernières années un solde positif
en matière de création d'emplois.
Avec notre projet d'éco-quartier
“Le Moulinet”, non seulement
nous nous inscrivons dans une
démarche novatrice pour
construire la ville mais en plus
nous favorisons le
développement économique avec
la création à terme de 500
nouvelles habitations.

Créer les services
nécessaires

Nous devons aussi mettre en
place des services à même de
répondre aux besoins et aux
attentes de toutes les générations.
C'est ainsi que nous avons créé un
Point Conseil Emploi, la Police
municipale, l'école municipale de
musique, le secteur péri-scolaire...
Enfin, nous devons réaliser les
équipements structurants à même
de doter la ville des infrastructures
qui correspondent à son évolution
démographique, par exemple la
construction de la salle de
gymnastique pour les sportifs,
l'espace d'animation sociale et
culturelle ainsi que l'espace petite
enfance pour les jeunes et les
familles.
Chacun comprendra qu'au travers
de toutes ces actions initiées depuis
six ans, notre motivation constante
est de répondre aux attentes de
toute la population avec comme
ligne de conduite notre souci de
l'intérêt général.
Encore merci de la confiance que
vous nous accordez.  
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Pascal Landréat
Maire

Vice-Président de la CAT
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Le 1er mai 2007 restera inscrit dans l’histoire de la commune : c’est le jour où a été
signé le serment de jumelage entre Pont-Sainte-Marie et Ariano Nel Polesine

JUMELAGE

Mariage franco-it alien
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Giovanni Chillemi reçoit la clé de la ville 
aux couleurs du blason de Pont-Sainte-Marie

Après une officialisation en Italie
en septembre 2006, c’est au
tour d’une délégation italienne

d’une douzaine de personnes d’être
venue à Pont-Sainte-Marie pour
signer le serment de jumelage entre
les deux villes. La cérémonie officielle
et conviviale a réuni quelque quatre
vingt personnes et s’est déroulée à la
mairie en présence des deux maires
des villes jumelles, Pascal Landréat et
Giovanni Chillemi, du conseil
municipal, des membres du comité de
jumelage de Pont-Sainte-Marie et des
habitants de la ville.

Une sensibilité commune
au développement durable

De nombreuses similitudes ont été
soulignées par Pascal Landréat entre
les deux villes “Vous avez le Pô, nous
avons la Seine. La région de Ravigo

dans le delta du Pô et la Champagne-
Ardenne sont toutes deux agricoles.
Autre activité en commun : le tourisme
avec les magasins d’usines chez nous
et les richesses patrimoniales chez
vous”. Au delà, le maire de Pont
Sainte-Marie s’est dit très intéressé
par ce qui se fait à Ariano en matière
d’environnement. En effet, l’éclairage
public est solaire et nos amis italiens
pourront nous apporter leur
expérience en matière de
développement durable, une
démarche dans laquelle la ville de
Pont-Sainte-Marie est engagée depuis
de nombreux mois.

Echanges entre élèves
Les deux maires souhaitent dans un
premier temps favoriser les échanges
entre les jeunes des collèges “Mieux
nous nous connaîtrons, mieux nous

seront capables de vivre en fraternité”,
tels sont les fondements de l’Europe
instaurés il y a soixante ans de cela.
Cette démarche a déjà débuté sous
l’impulsion de Marie Grafteaux Paillard,
principale du Collège Euréka avec une
dizaine d’enfants qui correspondent
pour le moment avec leurs camarades
italiens par le biais d’Internet.
En attentant, le comité des jumelages
de Pont-Sainte-Marie, riche d’une
quinzaine de bénévoles, habitants de
la commune ou de l’agglomération
complète l’action de la ville. Pour que
le jumelage soit une réussite,
l’association souhaite lancer les
échanges de famille à famille. Elle
organise d’ores et déjà un séjour en
Italie en octobre prochain. Si vous êtes
intéressés, prenez contact avec Roger
Dosnon, président de l’association au
03 25 81 18 02.

La salle du conseil municipale était comble
à l’occasion de cet événement
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MAGASINS D’USINE

Mc Arthur Glen mise sur Pont-Sainte-Marie
En inaugurant son extension et en dévoilant de nouvelles enseignes, le centre de
marque affiche un objectif pour l’agglomération : 500 000 visiteurs supplément aires
et la création d’une cent aine d’emplois en plus

Le plus beau centre d’Europe !
C’est en ces termes que Joey
Kaempfer, PDG de Mc Arthur

Glen qualifie le centre des marques
situé sur Pont-Sainte-Marie. Et pour
cause, la nouvelle extension
inaugurée en avril dernier associe le
pan de bois à l’architecture
industrielle, le tout dans un esprit de la
culture locale.
5 500 m2 de boutiques supplémentaires
avec pour le moment quinze nouveaux
magasins et deux espaces de
restauration qui vont faire le bonheur
des amoureux du shopping. De l’Aube
ou des régions limitrophes, ils
devraient être nombreux à se laisser
tenter par les nouvelles marques
installées dans ses nouveaux
bâtiments. Désormais avec cent
magasins et plus de deux cents
grandes marques à prix réduits,
étalées sur 28 500 m2, Mc Arthur Glen
confirme sa position “d’avant garde”
comme le souligne Geoffrey Need,
directeur du site.

100 emplois
supplément aires

Cet agrandissement devrait générer
cent emplois supplémentaires portant
ainsi à cinq cent l’effectif du centre de
marques qui peut compter sur le

soutien de la Communauté de
l’Agglomération Troyenne et de la
commune de Pont-Sainte-Marie. “Cet
agrandissement a pour but de
renforcer ce positionnement et d’offrir
un champ plus large pour
concurrencer les voisins. Mc Arthur
Glen va aider à développer l’activité
économique sur l’agglomération
troyenne” précise Pascal Landréat.
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Mc Arthur Glen 
en quelques chiffres

> 106 minutes : durée
moyenne du trajet de Paris
pour se rendre aux magasins
> 228 euros : panier moyen de
la clientèle de Mc Arthur Glen
> 2,8 millions de visiteurs par an
> 2 300 places de parking
> 28 500 m2 pour l’enseigne
dont 5 500 m2 pour la phase
4 de l’extensionPascal Landréat en compagnie d’un investisseur , de Joey Kaemp fer et de François

Baroin lors de l’inauguration de la nouvelle structure

La nouvelle structure arbore fièrement les caractéristiques
de la région troyenne avec le pan de bois
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Des samedis d’information et de sensibilisation

On le sait, l’engagement de la
ville de Pont-Sainte-Marie en
faveur de l’environnement

s’inscrit dans une démarche initiée
avec le dossier de l’aménagement du
CM 69, l’ex camp du Moulinet. Soit,
dix sept hectares, qui dans le cadre du
plan local d’urbanisme adopté au
Conseil Municipal en octobre 2005,
sont désignés comme zone
d’habitations individuelles et
collectives respectant les notions du
développement durable.

Une fois p ar mois
Afin de mieux appréhender ce concept
de développement durable, la
municipalité organise régulièrement
des réunions publiques intitulées “les
samedis du développement durable”.
Un samedi par mois, de 10 h à 12 h, à
la salle Pont Hubert, un thème bien
déterminé est présenté : le bois
énergie, l’habitat écologique, la
géothermie, le solaire, les énergies
renouvelables, les matériaux naturels,
le bois construction, le compostage...,
par des spécialistes et des

professionnels de la question. Ces
réunions permettent d’informer et de
sensibiliser le public et les
professionnels sur les techniques et

technologies plus éco-responsables
par rapport à notre santé, notre
économie et notre environnement.
“L’objectif est de rencontrer tous les
acteurs potentiels, interroger la
population sur ses besoins afin de
définir les objectifs, les enjeux et les
modalités par rapport à notre
environnement” explique le maire.
Le nombre d’habitants de la ville et de
l’agglomération présent à chaque
conférence démontre l’intérêt des
citoyens pour ces questions. Ces
réunions attestent que le
développement à long terme peut être
compatible avec le bien-être immédiat.
Bien sûr, ces conférences n’ont pas la
prétention de couvrir le vaste champ
de l’écologie et du développement
durable car la tâche est immense.
Elles ont juste le mérite de nous
amener à y réfléchir. Car, qu’on le
veuille ou non, nous devrons changer
nos habitudes de vie et de construction.

Afin d’assurer la sensibilisation et l’information à l’environnement et au
développement durable, la ville organise chaque mois des réunions d’informations 

Démonstration de la pose de la brique monomur par l’entreprise Bouyer Leroux

Brique, chanvre, bois... les matériaux naturels permettent des constructions saines

é
d

u
c

a
ti

o
n DEVOIR DE MÉMOIRE

Des collégiens sur les p as de la Première Armée

C’est un projet de grande
envergure historique et
pédagogique qui a mobilisé

depuis septembre 2006 une classe de
troisième du collège Euréka : la
réalisation d’un documentaire
retraçant l’histoire de la “Première
Armée”, celle du débarquement d’août
1944 sous le commandement du
général de Lattre de Tassigny.

Le rôle de la 
Première Armée

L’idée a germé dans la tête du colonel
Jacques Ricoux, président de
l’association Rhin et Danube, très
engagé dans les actions de devoir de
mémoire avec l’Education Nationale.
L’objectif est de mieux faire connaître
le rôle joué par la “Première armée”
française basée en Afrique du Nord.
Pour mener à bien le travail de
réalisation audiovisuel et multimédia,
Jacques Ricoux s’est tourné vers le
Centre Départemental de
Documentation Pédagogique (CDDP)
de l’Aube et son ingénieur audiovisuel

Jean Chevrel. Très rapidement, le
projet retient également l’attention de
l’ONAC (Office National des Anciens
Combattants), du CRDP (Centre
Régional de Documentation
Pédagogique) de Champagne-
Ardenne, de la ville de Pont-Sainte-
Marie et du collège Euréka par le biais

de sa principale Marie Grafteaux-
Paillard et du professeur M. Hirtzig.
Christian Lambart, professeur et
docteur en Histoire est l’animateur et
coordinateur de ce projet.

Un DVD réalisé 
pour tous les collèges 

de France
La réalisation du DVD consiste à
construire un documentaire à partir
d’extraits d’un film d’archives en 16
mm et de conférences avec des
anciens combattants présents en
classe. En effet, à cinq reprises, de
grands témoins de la Première Armée
sont venus raconter en classe leur
vécu de l’épopée et ont répondu aux
questions des élèves du collège. Ils ont
par ailleurs eu l’occasion d’interviewer
d’anciens militaires. Ils se sont
également rendus au cimetière de
Sigolsheim. Maintenant, il ne reste plus
qu’à monter toutes les séquences. Une
fois achevé, le DVD pourra prendre
place dans la collection nationale
“Histoire en mémoire”.

Actuellement en cours de mont age, un DVD retrace le périple d’une classe de
troisième du collège Euréka lancée sur les traces de la Première Armée 
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Les jeunes collégiens sont toujours présents lors des cérémonies of ficielles

LUDOTHÈQUE

La Girafe joue avec vous !
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Pourquoi avoir choisi une girafe
pour emblème ? L’association
“La Girafe”, qui trouve l’origine

de son nom dans la taille du cou de
l’animal lui permettant de voir loin
devant, est itinérante. Autrement dit,
elle se déplace de commune en
commune, dans l’agglomération
troyenne, en camion, à la demande
des mairies, des écoles, des centres
de loisirs, des bibliothèques ou encore
auprès des assistantes maternelles et
intervient à la joie de tous pour la
somme de 25 euros de l’heure. 

Favoriser les échanges
Présidée par Laëtitia Gourlet, la
ludothèque itinérante “La Girafe” a été
créée en 2003. Cette association
fonctionne à partir de principes définis
permettant de mettre en valeur ses
fonctions sociales. “Nos jeux
s’adressent à toutes les personnes,
bébés, enfants, adolescents, adultes,
personnes âgées. Nous allons à leur

rencontre dans les centres de loisirs,
les médiathèques, les centres sociaux
et les maisons de retraite afin de
proposer des activités répondant à
leurs attentes” explique la présidente.
La Girafe essaie de se développer.
Elle peut également animer vos
soirées jeux en entreprises, dans un
bar ou dans un camping. L’objectif est
de trouver des lieux pour se placer tout
en continuant à se déplacer pour aller
à la rencontre des autres.
Cette ludothèque de proximité favorise
ainsi les lieux d’échanges et les
rencontres à partir du médiateur qu’est
le jeu. “L’objectif est de créer du lien
social en faisant découvrir des jeux
nouveaux, des jeux qu’on ne trouve
pas  dans les grandes surfaces et qui
présentent un réel intérêt pour faire
jouer les participants avec plaisir”.
Jeux en bois avec des couleurs, jeux
de mémoire et d’observation, jeux
pour éveiller les sens et jeux de
motricité sont donc proposés à tous.

Un vrai métier
“Gérer une ludothèque est un vrai
métier, même s’il n’est pas encore
reconnu par les pouvoirs publics. Il est
nécessaire de bien connaître les jeux
et de savoir proposer les bons jeux
aux bons joueurs. Nos jeux, qui sont
classés selon la méthode ESAR
basée sur le développement de la
personne, doivent être adaptés au
public à qui on les propose.
Avec près de 300 jeux, la Girafe
permet également de découvrir des
jeux peu connus ou d’autres plus
onéreux et par conséquent peu
présents dans les foyers.

La ludothèque itinérante la Girafe fait son bonhomme de chemin et le bonheur des
amoureux des jeux

A savoir
La Girafe chez vous ! La Girafe peut intervenir
lors des fêtes de fin d’années et arbres de Noël,
des anniversaires à domicile et toutes autres
manifestations.
La Girafe et ses girafons . La Girafe, qui est
membre de l’Association des Ludothèques
Françaises, compte une vingtaine de particuliers
adhérents et autant de collectivités.

La Girafe
Présidente : Laëtitia Gourlet

03 25 81 50 81
courriel : ludogirafe@yahoo.fr

Site internet :
http://ludogirafe.free.fr/

2001-2007
6 ans à votre service

2007 : Nous arrivons pratiquement
au terme du mandat que vous nous
avez confié. Il est important pour mon
équipe municipale et moi-même de
vous rendre compte du travail réalisé,
des objectifs atteints, même parfois
dépassés et des engagements tenus
durant ces 6 années.
En l'espace de 12 pages, nous
n'avons pas la prétention de vous
retracer de manière exhaustive
toutes les initiatives et les actions qui
ont été réalisées. Cependant, il est
normal que chacun d'entre vous
puisse d'une manière synthétique et
rapide comparer les engagements
que nous avons pris en 2001 et les
réalisations qui en découlent.
Ce qu'il faut surtout retenir c'est
l'esprit général qui a animé le travail

de l'équipe municipale. Il faut tout
d'abord noter la rigueur budgét aire
dont nous avons du faire preuve et
qui a dirigé l'action de chaque maire
adjoint dans son domaine respectif.
Cela résulte du fait que nous n'avons
pas voulu augmenter les taux des
impôts locaux depuis 2001.
Nous avons aussi voulu travailler
pour l'ensemble des habit ants afin
que chacun se sente bien dans sa
ville, quelque soit son quartier de
résidence.
Nous nous sommes attachés à
rendre la ville plus agréable , plus
belle grâce aux efforts entrepris par
tous en matière de fleurissement.
Cela nous a d'ailleurs permis
d'obtenir deux fleurs au concours
national de fleurissement.
Par un soutien accru au secteur
associatif, nous faisons de Pont-
Sainte-Marie une ville dynamique
et solidaire .
En bref, chacun d'entre nous par son
action au quotidien contribue à faire
de Pont-Sainte-Marie une ville où il
fait bon vivre, une ville dans laquelle
nous sommes fiers d'habiter.
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Pont-Sainte-Marie...
ville rigoureuse

La gestion d’une commune ne fait p as appel à l’improvisation et à la vision à court terme.
augmenté. Et ce, tout en réalisant des investissement s pour assurer la qualité de vie des Maripont

LES IMPÔTS

Nos réalisations : 
De 2001 à 2007 et malgré de fortes contraintes et de nombreux
investissements, la ville a fait de la stabilité des t aux l’une de ses
priorités. Ce choix est d’autant plus notable qu’il n’empêche pas la
Ville de poursuivre son effort d’investissement. Il bénéficie
directement au contribuable maripontain. A fiscalité constante, la
ville parvient même à créer de nouveaux services au bénéfice de la
population.

DES TAUX ATTRACTIFS
Mais, comment se situe Pont-Sainte-Marie par rapport aux villes de
l’agglomération troyenne ? C’est ce que vous pouvez découvrir
dans le tableau ci-dessous. Pont-Sainte-Marie est l’une des
communes les moins chères en matière de taxe d’habitation.

VILLES

Troyes

Saint-André les Vergers

Rosières

La Chapelle Saint Luc

Les Noës près Troyes

TAUX

17,11 %

17,54 %

18,15 %

16,50 %

15,96 %

Sainte Savine 14,59 %

Saint Julien les Villas 14,16 %

La Rivière de Corps 12,64 %

Pont-Sainte-Marie 11,96 %

Bréviandes 11,72 %

Saint Parres aux Tertres 11,59 %

Nos engagement s en 2001 :
> Maîtrise de la fiscalité : pas d’augmentation d’impôt
> Pérenniser la capacité d’autofinancement afin de favoriser
l’investissement

Taxe d’habitation

Taxe foncier bâti

Taxe foncier 
non bâti

11,96%

16,46% 16,46% 16,46% 16,46%

22,96% 22,96% 22,96% 22,96%

11,96% 11,96% 11,96%

2002 2003 2004

16,46%

22,96%

11,96%

2005

16,46%

22,96%

11,96%

2006

16,46%

22,96%

11,96%

20072001

ville rigoureuse
as appel à l’improvisation et à la vision à court terme. Ainsi, depuis 2001, nous avons su maîtriser la fiscalité. En effet les impôt s locaux n’ont p as

s pour assurer la qualité de vie des Maripont ains.

LA DETTE
Les investissements s’étalant sur plusieurs années, il est
nécessaire d’avoir recours à l’emprunt. Avec l’emprunt, nous
faisons financer l’investissement par plusieurs générations. C’est à
dire par celles et ceux qui utiliseront ces équipements (salle de
gym, espace petite enfance) dans les années à venir. La
municipalité s’était fixée un maximum d’environ 90 euros par an et
par habitant. Force est de constater que depuis 2001, l’annuité de
la dette a diminué.

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2001 - 2007
> Construction de l’espace multi accueil petite enfance : 1 150 000 euros
> Création d’une salle de gymnastique : 1 030 000 euros
> Construction d’un espace d’animation sociale et culturelle : 865 949 euros
> Acquisition du camp du Moulinet : 842 146 euros
> Acquisition du Parc Lebocey : 310 000 euros
> Travaux voirie : 213 659 euros
> Aménagement rue du Docteur Roux : 186 943 euros
> Mise au normes de l’éclairage public : 153 000 euros
> Mise en place du tri sélectif, de la collecte des déchets verts et des encombrants : 138 218 euros
> Création d’une placette dans le quartier Debussy : 132 833 euros
> Aménagement de sécurité aux abords des écoles avenue Jean Jaurès : 120 000 euros
> Restauration de l’orgue de l’église : 94 783 euros
> Etude pour l’aménagement du camp du Moulinet : 100 000 euros
> Pôle régional des arts du feu (étude en vue de la création d’une pépinière des arts du feu) : 100 000 euros
> Travaux rue Pierre Curie : 84 745 euros
> Parc Lebocey : lavoir, aménagement vannage, restauration des ponts : 75 000 euros
> Parc des sports : 62 500 euros
> Aménagement d’une aire de jeux pour les 3/7 ans dans le quartier Debussy : 52 000 euros
> Création d’un columbarium : 42 209 euros

ANNÉE

2001
2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008

ANNUITÉ

427 318,02 euros
455 595,27 euros
436 868,35 euros
385 091,78 euros
315 016,78 euros
317 176,75 euros
303 276,53 euros
279 252,33 euros

MONTANT PAR HABITANT

85,46 euros
91,11 euros
87,37 euros
77,01 euros
63,00 euros
63,44 euros
60,66 euros
55,85 euros

LES SUBVENTIONS
Depuis 2001, la ville s’évertue sur chacun des dossiers d’investissement à recueillir le maximum de subventions venant
de nos différents partenaires (Europe, Etat, Région, Département, CAT). C’est ainsi que sur nos investissements les plus
importants, nous avons pu obtenir des aides pouvant aller jusqu’à 80 %. Cette façon de faire peut parfois entraîner des
retards dans la réalisation des dossiers car nous avons décidé de ne pas engager les programmes tant que nous n’avons
pas obtenu toutes les subventions demandées. Nous considérons en effet que les habitants de la ville paient des impôts
à ces différentes collectivités et qu’il est donc normal que nous puissions obtenir un retour par le versement de ces
subventions.

Les activités culturelles, sportives et associatives occupent une p art primordiale dans l’action municip
habit ants. Le tout est relayé p ar le biais du journal municip al et du site internet de la ville.

LA CULTURE

Nos réalisations : 
> Mise en place d’une vérit able politique culturelle avec un
événement culturel par mois qui rythme la vie de la commune
(Mosaïques, Talents Pontois, théâtre, journée du patrimoine de
pays, festival Premiers Feux...).
> En 2003, création de l’école municip ale de musique Maurice
Faillenot qui accueille à l’heure actuelle près de 120 élèves.
> Jumelage avec deux villes , une ville européenne italienne Ariano
Nel Polesine et une ville d’Asie occidentale Achtarak en Arménie.
> Edition du livre “Pont-Sainte-Marie, du village à la ville” sur
l’histoire de notre commune.
> La mise en réseau de notre bibliothèque avec la BMVR n’a pu
se faire au regard du coût très important de cette opération.

LE SPORT

Nos réalisations : 
> En 2005, réalisation d’une salle de gymnastique de 750 m 2

attenante au COSEC. Cet ensemble est l’un des plus grands du
département et répond aux besoins des associations et complète
les structures destinées au collège Euréka.
> Création d’un terrain tous temp s afin de faciliter la pratique du
football par les associations de la ville.
> Création d’une aire de jeux multisport s installée derrière les
Acacias dans le quartier Debussy.
> Le complexe Henri Jacquot a été sécurisé par la pose de
grillage sur le terrain n° 2. Une 3ème aire de jeux a également été
créée pour les jeunes footballeurs.
> Aménagement d’un club house au complexe Henri Jacquot
pour favoriser la vie des clubs sportifs.
> La maison des associations continue à faire l’objet d’une
réflexion car le nombre sans cesse croissant des associations nous
obligera peut être à construire un nouveau bâtiment.
> Le club omnisport n’a pu voir le jour car la plupart des clubs
sportifs n’ont pas encore souhaité mener une politique de
mutualisation des moyens.

Nos engagement s en 2001 :
> Création d’une école de musique
> Jumelage avec une ville de la communauté européenne
> Mise en réseau de la bibliothèque municipale avec la
Bibliothèque Municipale à Vocation Régionale de la Ville de
Troyes

Nos engagement s en 2001 :
> Aménagement du complexe sportif “Henri Jacquot”
> Création d’un terrain tous temps pour l'entraînement de football
> Création d’une salle de gymnastique
> Mise en place d’une Maison des associations
> Favoriser la création d’un club Omnisport
> Création d’un parcours de santé

Pont-Sainte-Marie...
ville dynamique

art primordiale dans l’action municip ale. Elles sont le reflet du dynamisme de la commune et de l’ép anouissement de ses
al et du site internet de la ville.

LA VIE ASSOCIATIVE ET 
LA JEUNESSE

Nos réalisations : 
> Dès 2001, augment ation de 30 % du budget consacré au
secteur associatif. La ville compte aujourd’hui près d’une
quarant aine d’associations sur son territoire soit deux fois plus
qu’en 2001 (création d’une association de gymnastique “L’étoile
gymnique”, création d’un comité des jumelage...).
> Soucieuse d’initier les jeunes à la citoyenneté, la municipalité a
mis en place un Conseil Municip al Enfant en 2003. Une quinzaine
d’enfants âgés de 9 à 11 ans y participent et sont élus pour deux
ans.
> Amélioration de l’offre et de la qualité de la restauration scolaire
pour les élèves demi pensionnaires.
> La ville a pris l’initiative d’élaborer un Projet Educatif Local
destiné aux 3 mois/18 ans. Il prend en compte les différents temps
de vie de l’enfant et permet par exemple de mettre en place des
activités périscolaires.
> La ville soutient le Centre Social Debussy qui est la plus grosse
association de la ville et qui propose des activités comme l’aide aux
devoirs, les centres de loisirs, l’accueil libre...
> Le projet de la salle de répétition a été repris à l’échelle de
l’agglomération par la CAT (Communauté de l’Agglomération
Troyenne) sous la forme d’une SMAC (scène de musique actuelle).

Nos engagement s en 2001 :
> Soutien à la compagnie des Jeunes Sapeurs Pompiers
> Création d’un conseil municipal jeune
> Création d’une salle de répétitions pour les jeunes

L’INFORMATION 

Nos réalisations : 
> Création d’un vérit able journal d’information municip al “Pont-
Sainte-Marie, ma commune”.
> Création du site Internet www .pont-sainte-marie.com.
> Permanence des élus tous les samedis matin en mairie.
> Dialogue avec les habitants à travers des réunions publiques.
> Installation d’un panneau lumineux d’informations place
Charles de Gaulle.

Nos engagement s en 2001 :
> Création d’un véritable journal municipal
> Création d’un site Internet
> Tenue de permanences par les élus municipaux
> Organisation de réunions de quartier

ville dynamique

Une ville solidaire est une ville qui veille et p articipe au bien-être et à la sécurité de tous. L
au quotidien dans l’action municip ale. 

LA PETITE ENFANCE

Nos réalisations : 
> A partir de 2001, restructuration, agrandissement et modification
des horaires de la halte garderie dont le taux de fréquentation à
augmenté.
> Depuis, nous avons mené une réflexion plus large qui a amené la
municipalité à repenser le mode d’accueil des enfants en bas âge.
Ainsi, soucieuse de répondre à tous les types de demandes pour
l’accueil des petits, la ville réalise actuellement un espace multi
accueil qui ouvrira ses portes en septembre 2007. Cette structure
de 35 places.
> La ville a mis à disposition un nouveau local, au coeur du quartier
Debussy, pour l’association “La Ronde Enfantine” qui accueille
les assistantes maternelles et les enfants de la commune.

LES ECOLES

Nos réalisations : 
> Travaux de réfection et de mise en conformité des deux
groupes scolaires.
> Renouvellement du mobilier scolaire et de lits supplémentaires
dans les écoles maternelles.
> La sécurisation des abords du groupe scolaire Jaurès a fait
l’objet d’une étude. Les travaux débuteront cet été et seront
terminés pour la rentrée de septembre 2007.
> Informatisation et renouvellement du matériel informatique et
aménagement d’une salle multimédia avec accès Internet.
> Mise en place d’un crédit pédagogique qui complète le crédit
globalisé destiné à soutenir les actions des enseignants.
> Aménagement du préau de la maternelle Jaurès.
> Mise en place des équipes de réussite éducative qui visent à
accompagner dès la petite enfance, les élèves qui présentent des
signes de fragilité et dont les familles éprouvent des difficultés
sociales.
> Mise en place des clubs Coup de pouce Clé qui permet d’aider
les enfants fragiles en lecture et en écriture dans les classes de CP.
> Le Contrat Educatif Local a été mis en place puis transformé en
Projet Educatif Local (voir jeunesse et vie associative).

Nos engagement s en 2001 :
> Restructurer la halte garderie

Nos engagement s en 2001 :
> Amélioration de la sécurité aux abords des écoles
> Informatisation des classes accès Internet
> Aménagement d’une salle multimédia
> Aide aux projets éducatifs
> Contrat Educatif Local

Pont-Sainte-Marie...
ville solidaire

articipe au bien-être et à la sécurité de tous. L ’écoute, le soutien et le respect de l’autre constituent des valeurs essentielles qui s’expriment

LES SENIORS
Nos réalisations : 
> Développer les liens intergénération (lutte contre l’isolement)
> Signature d’une convention sur le partenariat entre le Domaine
de Nazareth et la ville afin de mener des actions d’amélioration de
la vie des personnes âgées dans la commune (passage du Tour de
France en 2005, mise à disposition de livres par la bibliothèque
municipale, après-midi galette, participation d’un résident à
l’exposition Talents Pontois...).
> Mise en place d’actions dans le cadre de la Semaine Bleue .
> Accueil au domaine de Nazareth de la soirée “Un été au ciné”.
> Colis et rep as des anciens.
> Réunions d’informations régulières avec les anciens.

LA SECURITE ET LA PRÉVENTION

Nos réalisations : 
> Création d’une instance de concertation sur les priorités de la lutte
contre l’insécurité, le CLSPD (Conseil Local de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance) .
> Création d’une police municip ale.
> Convocation par le maire des familles dont les enfants
commettent des incivilités.
> Augment ation et matérialisation des places de parking
handicapé et rabaissement des bordures de trottoirs.
> Lors des travaux de voirie, pose de revêtement podot actil à
proximité des feux tricolores.
> Installation de feux tricolores rue Pierre Curie, à côté de la
mairie.

DIVERS
Nos réalisations : 
> Organisation du téléthon. 
> Mise en place d’une campagne de stérilisation des chats
errants pour éviter la prolifération.
> Création de la cérémonie de la fête des mères afin de valoriser
les mamans de la commune.
> Travail sur le devoir de mémoire (cérémonie, inauguration salle
Fernand Jaffiol....).

Nos engagement s en 2001 :
> Mise en place d’un Contrat Local de Sécurité
> Prévention de la délinquance
> Réalisation d’un plan de circulation et de stationnement

ville solidaire
La politique d’aménagement définie p ar l’équipe municip ale, s’inscrit dans la volonté de réaliser un projet de ville pour l’avenir et faire de Pont-Sainte-Marie une ville accueillante, 
attractive et durable.

L’ENVIRONNEMENT

Nos réalisations : 
> Mise en place du tri sélectif .
> Augmentation des point s d’apport volont aire .
> Achat et sauvegarde du p arc Lebocey de 16 hectares
> Mise en place d’une démarche de développement durable :
samedis du développement durable, application des normes HQE
dans les nouvelles constructions, création d’un Comité Consultatif
environnement et cadre de vie...
> Mise en place d’un dispositif anti t ags .
> Installation de distributeurs de sacs pour déjections canines.
> Mise en place du repas champêtre dans le parc Lebocey afin de
mieux faire connaître ce véritable “poumon vert” de l’agglomération.
> Achat de composteurs pour les habitants de la ville.
> Collecte des déchet s vert s.
> Création d’un marché aux fleurs .
> Inscription de la ville au concours des villes et villages fleuris
et obtention de deux fleurs .
> Création d’un concours des maisons fleuries .
> Adhésion à l’association “Eco Maires” .
> La ville de Pont-Sainte-Marie a été retenue comme l’un des dix
projet s pilotes au niveau national p ar l’Association HQE (Haute
Qualité Environnement ale) en ce qui concerne l’aménagement de
l’éco quartier “Le Moulinet”.
> Impression des document s édités par la mairie (flyers, journal
municipal) sur du papier recyclé.
> Installation de réducteurs de tension pour l’éclairage public
afin de réaliser des économies d’énergie.
> Le dossier de l’aménagement de la vallée de la Seine est devenu
compétence du SIAVSAT. Dans ce cadre, des travaux de sécurité
très importants ont été priorisés sur Troyes, la Chapelle Saint Luc
et Saint Julien les Villas (déversoirs, pont de la Pielle). En ce qui
concerne les travaux d’agréments prévus sur Pont-Sainte-Marie,
des dossiers seront déposés pour les prochaines années. 

LES TRANSPORTS
Nos réalisations : 
> Extension de la ligne 1 de la TCA T desservant la rue Pierre
Curie, la mairie, rue Clémenceau et la voie de la Croix.
> Création d’un parking deux roues place Charles de Gaulle et
devant la mairie.
> Achat d’un vélo et d’un solex électrique pour les déplacements
internes des services.

Nos engagement s en 2001 :
> Aménagement des points d’apport volontaires de collecte
sélective
> Renouvellement du patrimoine arboricole suite à la tempête de
1999
> Sauvegarde du Parc Lebocey
> Aménagement de la vallée de la Seine

Pont-Sainte-Marie...
ville en mouvement

ale, s’inscrit dans la volonté de réaliser un projet de ville pour l’avenir et faire de Pont-Sainte-Marie une ville accueillante, 

L’AMÉNAGEMENT URBAIN

Nos réalisations : 
> Construction d’un esp ace d’animation sociale et culturelle
qui regroupera entre autres les deux centres de loisirs et des
permanences d’associations à caractère social. Cette structure
sera ouverte dès septembre 2007.
> Réalisation de la placette “Les Quatre Saisons” dans le quartier
Debussy, plus précisément entre les tours “Les Bouleaux”, “Les
Chênes” et “Les Peupliers”.
> Achat du camp du Moulinet pour en faire un futur éco-quartier.
> Reprise des voiries dans le domaine public communal . La
quasi-totalité des rues appartiennent désormais au domaine public
de la ville.
> Requalification urbaine du quartier Debussy avec la création de
nouvelles aires de jeux pour les petits, la poursuite
d’aménagements sportifs ou de loisirs, la création de places de
stationnement supplémentaires, l’amélioration de la signalisation, la
réduction de la vitesse sur les axes de circulation... 
> Mise au normes de l’éclairage public .
> Travaux rue Louis Dauvet.
> Réfection de la voirie rue Pierre Curie.
> Installation de nouveaux candélabres .
> Création d’un columbarium dans le cimetière.
> Réalisation d’une fresque dans le quartier Debussy.
> Réfection de la ruelle des Guilles, de la rue du Docteur Roux et
de la rue Claude Chappe.
> Révision du plan d’occup ation des sols transformés en PLU.
> Enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques sur
les rues où nous avons réalisé des travaux.

Nos engagement s en 2001 :
> Entretien des trottoirs, voiries et éclairage public
> Enfouissement des réseaux
> Réflexion sur le Plan d’Occupation des Sols
> Aménagement d’une zone pavillonaire sur le site du Camp 
du Moulinet
> Création d’un columbarium

LE PATRIMOINE
Nos réalisations : 
> Restauration de l’orgue de l’église.
> Restauration du port ail sud de l’église.
> Restauration de l’ancien lavoir situé dans le parc Lebocey.

ville en mouvement
La ville mène actuellement une politique volont ariste visant à redynamiser l’activité économique et commerciale en attirant de nouvelles entreprises et en confort
au centre-ville. La réalisation d’un éco-quartier dans les années à venir créera sans aucun doute de nouvelles activités.

L’EMPLOI ET L ’INSERTION
Nos réalisations : 
> Création en 2004 d’un Point Conseil Emploi afin d’accompagner
les demandeurs d’emploi dans leur démarche. La ville compte près
de 350 demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE (soit 7 % de la
population). En 2006, près de 120 personnes ont signé grâce au
Point Conseil Emploi des contrats (CDI, CDD, Intérim...)
> Mise en place de chantiers d’été et de chantiers d’insertion en
partenariat avec les associations “L’Arbre Vert” et “Régie Services”
pour les personnes en recherche d’emploi.
> Réunions d’informations collectives entre employeurs (ex :
Clientlogic) et chercheurs d’emploi.
> Réunions d’informations avec l’ANPE.
> Réunions de pré-recrutement .

L’ECONOMIE
Bien que n’ét ant pas du ressort de la municip alité, l’équipe
municip ale s’efforce de défendre p artout où cela est possible,
le commerce et l’artisanat de proximité.

Nos réalisations : 
> Création d’une pépinière d’entreprise des arts du feux.
> Création d’un pôle économie à la mairie pour le suivi de
création ou de reprise d’entreprises.
> Extension de l’enseigne Mc Arthur Glen. 
> Lancement d’une étude sur la prospective et le développement
du commerce de proximité et de l’artisanat sur la commune.
> La réalisation d’un éco-quartier qui accueillera environ 500
logements va générer dans les années futures de l’activité
économique non négligeable.
> Création d’un cercle d’étude sur l’énergie durable, les nouvelles
technologies et le développement économique.
> Acquisition d’une propriété afin d’y faire un parking au centre
ville.
> Réunions d’informations sur les énergies renouvelables afin
de favoriser leur développement sur la ville, le département et la
région.

Pont-Sainte-Marie...
ville qui se développe

Rapport de la CCI de
Troyes et de l’Aube et de
la Chambre de Métiers
et de l’Artisanat de
l’Aube sur la densité
artisanale globale des
communes de
l’agglomération troyenne.
Pont-Sainte-Marie est au
3ème rang après
Bréviandes et Rosières
et avant les grandes
villes comme Troyes et
Sainte-Savine.

ariste visant à redynamiser l’activité économique et commerciale en attirant de nouvelles entreprises et en confort ant l’activité commerciale
au centre-ville. La réalisation d’un éco-quartier dans les années à venir créera sans aucun doute de nouvelles activités.

NAISSANCE D’UN ECO-QUARTIER
La ville travaille à la réalisation d’un éco-quartier sur près de 23
hectares. Depuis 2001, l’équipe municipale fait du développement
durable une véritable priorité de son action. Le projet
d'aménagement du CM 69, un ancien camp militaire, pour en faire
un éco quartier en est une illustration exemplaire. Retenue comme
opération pilote, avec 9 autres villes au plan national, ce dossier
constitue une première dans la région.

Qu’est ce qu’un éco-quartier ?
Il s'agit de créer, sur un ancien site militaire dont le foncier est
maîtrisé par la Ville de Pont-Sainte-Marie et le Conseil Général de
l'Aube, un éco quartier constitué de zones d'habitations ainsi qu'une
résidence services pour personnes âgées (environ 80 logements)
et la mise en place d’une maison médicale. L'apport de population
nouvelle est estimé à près de 1 000 personnes, et le secteur
comprendra approximativement 500 logements avec à la fois des
maisons individuelles et des petits collectifs. En même temps que la
qualité de vie, la ville entend privilégier également par ce projet le
lien social et la mixité intergénérationnelle. 
Il convient de souligner deux éléments essentiels :
- La volonté de la ville de conserver la mémoire du lieu. Ainsi quatre
bâtiments de l'ancien camp militaire seront conservés
- Le projet d'installation sur le site d’une maison de la construction
durable qui regroupera des fabricants de matériaux et de matériels
liés au développement durable.

Un éco quartier : comment ?
L'objectif numéro 1 est de diminuer la consommation d'énergie,
grâce au recours à des matériaux et matériels très performants :
- chauffage collectif avec chaudière bois/paille. Il s'agit de veiller à
ce que les productions régionales puissent répondre à la demande.
- solaire-géothermie - puits canadien
- eaux de pluie pour les sanitaires et arrosage
- noues avec bassin de filtration pour les eaux pluviales
- confort des logements (isolation, acoustique, éclairage)
- l’énergie solaire thermique (chauffage),
- l’énergie solaire photovoltaïque (production d’électricité)
- l’utilisation des matériaux sains et locaux autant que possible
- le recyclage des déchets
- encourager les transports propres et collectifs...

Nous réaliserons un marché de définition sur 12 mois qui nous
permettra de réaliser un plan d’aménagement qui sera
présenté à la population et validé p ar le Conseil Municip al. Un
cahier des charges environnement al engagera la ville, le ou les
aménageurs et les constructeurs.

ville qui se développe
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Les travaux de l’esp ace multi-accueil ont débuté en janvier . Dès la rentrée 2007, 
les enfant s de moins de 4 ans bénéficieront de cette construction respectueuse de
l’environnement et de leur santé

a
c

tu
a

li
té

ESPACE MULTI-ACCUEIL

Ouverture pour septembre 2007

La première pierre symbolique a
été posée en mars dernier par
Pascal Landréat. En effet, les

travaux avaient déjà bien commencé.
Il faut dire que l’espace doit être ouvert
au public à la rentrée de septembre
2007 et accueillera 35 enfants, trois
fois plus que l’actuelle halte garderie.
Donc, il n’y a plus de temps à perdre.
L’événement a été l’occasion pour le
maire de remercier l’ensemble des
partenaires financiers du chantier.
Entouré de Marc Sebeyran,
représentant le Conseil Régional et de
Jacques Rigaud, représentant la
Communauté de l’Agglomération
Troyenne, Pascal Landréat a rappelé
le rôle des partenaires dans l’opération.
Le coût total de 1,4 millions d’euros a
en effet été pris en charge pour plus de
la moitié par l’Etat, la CAF, la CAT et la
région. Le reste, 600 000 euros étant
directement financé par la commune.
Les participants ont pu aussi découvrir

avec l’aide de l’architecte Claude
Lenoir les nouveaux lieux. Avec ses
briques “monomur” en terre cuite très
isolantes, ses panneaux solaires pour
chauffer l’eau, sa toiture en partie

végétalisée, sa pompe à chaleur, ses
peintures sans solvant et son système
de récupération des eaux pluviales, il
s’agit du premier bâtiment “Haute
Qualité Environnementale” de la ville.

Pose de la première pierre symbolique

Pont-Sainte-Marie, ma commune n° 19 - 19 

A l’occasion de la cérémonie du 8 mai, la ville a fait un voyage dans l’histoire avec
l’inst allation d’un bivouac américain sur le st ade Henri Jacquot
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citoyenneté

Un 8 mai américain inattendu

Tentes, jeeps, camions et motos
militaires ont envahi le terrain du
stade Henri Jacquot. En effet,

les bénévoles de l’association 5ème

division d’infanterie Red Diamond ont
débarqué à Pont-Sainte-Marie à
l’occasion de la cérémonie du 8 mai.
L’objectif était précis : monter durant
une semaine un bivouac plus vrai que
nature sur le stade de la commune. Ce
musée grandeur nature a présenté
également une quinzaine d’uniformes
de la Seconde Guerre Mondiale et du
matériel, sans oublier une grande
maquette de 6 mètres de long
reconstituant une plage du
débarquement.

Une première dans
l’agglomération troyenne

“Nous sommes habitués à participer à
une dizaine de manifestations
organisées dans toute la France. Mais

c’est la première fois que nous
participons à une cérémonie qui se
déroule dans l’agglomération
troyenne” glisse Frédéric Chillet,
secrétaire de l’association. Lors de
l’inauguration, le président Jean-
Claude Dulowiski a rappelé l’origine
de l’association qui compte depuis
neuf ans, des passionnés qui
interviennent dans le but de
transmettre “L’Histoire” tout en
sauvegardant le patrimoine militaire.
Lors de la cérémonie, la 5ème division a
accompagné la nombreuse
assemblée jusqu’au monument aux
morts. Lucie et Théo, jeunes
conseillers municipaux enfants ont
alors fait la lecture du message des
anciens combattants alors qu’ Alice et
Mathias ont lu le message de l’UFAC.
Mathias, élève au collège Euréka a,
quant à lui, prononcé l’ordre du jour n°
9 du Maréchal de Lattre de Tassigny.
“L’Europe, née au lendemain de la

Seconde Guerre mondiale nous
rassemble dans une communauté
dont les valeurs nous garantissent la
stabilité et la fraternité entre les
peuples” concluait le maire de Pont-
Sainte-Marie. Le public était ensuite
invité au stade afin de découvrir le
bivouac américain installé pour une
semaine. Au total, cinq tentes sous
lesquelles le grand public a pu cerner
les conditions de vie des soldats
venus libérer l’Europe. Et bien sûr de
découvrir leurs matériels. Le sens du
détail a été poussé le plus loin
possible puisque les bénévoles de
l’association de la 5ème division
d’infanterie Red Diamond se sont
relayés pour camper sur place avec
cantines et duvets. 

Pour la petite histoire...
La 5ème division Red Diamond a

véritablement existé. Ce n’est pas
elle qui a libéré Troyes mais la 4ème

division blindée commandée par les
majors Wood et West. Par contre,

elle constituait comme elle, 
la troisième armée emmenée par le
Général Patton. C’est cette division

américaine qui a ouvert un front
dans le nord ouest du département.

Les Red Diamond qui étaient
reconnaissables au losange rouge

qu’ils portaient sur leur épaule
gauche, ont posé le pied sur le sol

normand le 11 mai 1942. Après
avoir libéré les villes d’Angers, de

Chartres ou encore de
Fontainebleau, ils sont passés par

Nogent et Romilly, avant de
remonter vers Sézanne le 27 août.
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PÈLE MÊLE

Rétrospective de ces derniers mois

Il y a un an et demi, le Théâtre de la Muse présentait
“Ils s’aiment”, de Pierre Palmade 

et de Muriel Robin à la salle des fêtes de 
Pont-Sainte-Marie. La compagnie théâtrale est

revenue le 28 avril avec la suite “Ils se sont aimés”.
Après s’être rencontrés, embrassés, mariés, installés,

le couple d’Isabelle et Martin interprété avec talent par
Cyril Couttet et Mercedes Timothée essaie de

répondre à une question : “Y a-t-il une vie après le
divorce ?”.

A l’occasion de la journée de l’Europe célébrée 
le 9 mai, le Centre Social Debussy a organisé un
petit déjeuner aux couleurs de l’Europe.
Outre le buffet aux multiples saveurs symbolisant 
les coutumes culinaires de nombreux pays
européens, l’association a proposé également 
un concours sur des questions de géographie et
d’histoire pour les enfants et les adultes. 
Afin de conclure en beauté cette matinée, 
une trentaine d’enfants arborant individuellement le
drapeau d’un pays sur le tee-shirt ont lâché des
ballons jaunes et bleus pour un envol spectaculaire.

Depuis février dernier, l’association
“La Ronde Enfantine” a investi un nouveau local mis

à disposition par la mairie et situé 
dans le quartier Debussy. 

Créée depuis 1999, cette structure accueille 
les assistantes maternelles et les enfants 

de la commune.
Une fois par semaine, tout ce petit monde 

se retrouve dans des locaux désormais plus
spacieux, lumineux et accessibles.

C’est une rencontre avec l’autre. Il existe plusieurs
façons de se comporter dans une rencontre avec
l’autre, soit rester en retrait pour une vision globale,
soit l’approcher pour en découvrir la profondeur.
Ici à Pont-Sainte-Marie, Christelle Boulard a invité les
visiteurs à découvrir ses sculptures du haut de la
mezzanine de la salle des fêtes pour une vision
globale de l’exposition.
Puis, à l’intérieur du dôme, univers intimiste et
inattendu réalisé en lattes de bois, le visiteur fait
connaissance avec ses personnages qui peuvent
paraître étranges au premier abord, mais finalement
pas tant que cela.

“ILS SE SONT AIMÉS”... À PONT-SAINTE-MARIE
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PETIT DÉJEUNER EUROPÉEN

LA RONDE ENFANTINE A UN NOUVEAU LOCAL

DES “ÊTRES ANGES” À PONT-SAINTE-MARIE
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re La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité prévoit que “lorsque la

commune diffuse sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale
(...), un esp ace est réservé à l’expression des conseillers n’app artenant p as à la
majorité municip ale”. En conséquence, “Pont-Sainte-Marie, ma commune” consacre
dans ses p arutions une p age à l’expression des élus de l’opposition.

A l'occasion du vote du budget le 28 mars dernier, la majorité municipale a montré ses limites, Monsieur le Maire s'est vu dans
l'obligation de réveiller un de ses conseillers "infidèle" à 21 heures, pour obtenir le droit de tenir sa réunion de Conseil Municipal
! Il n'avait pas le quorum (14 participants) car, hors de la salle, l'opposition boudait cette dernière. Bien sûr, le quatorzième
conseiller arrivé, les sept opposants ont regagné leur place autour de la table. Il faut quand même souligner que sur les 14, 11
perçoivent des indemnités ! Il est rassurant que la pensée unique et la gestion financière chaotique émeuvent plus ses co-
listiers que ses excellentes qualités de communicateur.

Le compte administratif 2006 et le budget 2007 étaient à l'ordre du jour. Nous avons remarqué que l'exercice 2006 avait été
très tendu. Si difficile à  boucler que l'emprunt, voté spécifiquement pour l'acquisition de la propriété LEBOCEY et pour le futur
parking des commerçants (maison Sarrazin), a été débloqué en ce début d'année, malgré les engagements de Monsieur le
Maire. En effet à ce jour, aucune de ces deux opérations n'a été réalisée et nous ne sommes toujours pas propriétaires.  

Alors cet emprunt, pour quoi faire ?
- Pour payer un personnel multiplié par deux depuis 2001 ?
- Pour financer un préfabriqué provisoire (4 ans) en face d'un site classé (église) ?
- Pour abandonner après son acquisition il y a 2 ans, le bâtiment Huet, devant devenir  "services techniques" au lierre

et aux orties ? Pour régler le solde 2006 ?... Ou tout simplement pour financer un fonctionnement devenu trop lourd pour notre
commune. Notons simplement pour les initiés que la Commune se trouve en capacité d'autofinancement négative depuis 4
exercices !

Si un bilan  était à faire pour ces 6 années passées du mandat municipal 2001-2007, mandat normal, sachant que le
financement de la rue du Docteur Roux avait été programmé par la précédente équipe municipale, on remarque le peu de
réalisations face aux nombreux emprunts contractés : Un gymnase, un columbarium, quelques travaux d'entretien. Mais ou est
donc passé le reste…, les arts du feu, le développement durable, les conférences, les énergies renouvelables, les expositions,
les jumelages, les lavoirs de l'Aube et son buffet dînatoire, surtout beaucoup de fonctionnement ; des idées louables mais
coûteuses.

Pour l'année 2007 l'espace multi-accueil petite enfance (crèche) devrait ouvrir ses portes en septembre, un emprunt d'un million
d'euros est encore prévu ainsi que de nouvelles charges. L'espace d'animation sociale & culturelle (anciennement MIKO) ne
devrait rien coûter, que le fonctionnement, car sa réalisation est financée entièrement par la Communauté de l'Agglomération
Troyenne. Merci à la C.A.T.

Pour que vos impôts n'augmentent pas et pour restaurer les capacités d'investissement de la Commune, nous en aurons besoin
dans un très proche avenir, des choix et des priorités sont à effectuer. Chers Maripontains  faites en part à tous vos élus. Merci.

Mmes C.CHAMPEAU - C. PLAQUEVENT - Mrs J. COFFINET - G. GRASSET - G. LIVIN.

Ce budget 2007 est un budget de Maire-Candidat déclaré d’ailleurs, et non celui d’un Maire qui est à la fois soucieux de ses
concitoyens et d’une gestion saine moins ambitieuse et à la hauteur d’une ville de 5 000 habitants;
Je viens de voter contre le compte administratif 2006 et l’affectation du résultat de fonctionnement en investissement car cela
indique déjà que les ambitions d’investissement deviennent de plus en plus conséquentes.
En fonctionnement, je note par exemple des frais de réceptions importants, mais parallèlement une dépense constante en
achat de matériel pour la bibliothèque.
Le budget social n’est pas transparent : subvention constante, mais mise à disposition de personnel communal non chiffrée
pour la commission des affaires sociales. Mais est-ce vraiment une politique sociale, sincère, ou le signe d’une campagne
électorale démarrée ?
Les poubelles débordent ! Mais si on veut les vider il faut s’attaquer à la source et maîtriser l’ensemble de la chaîne de
traitement au tri : tout ne doit pas reposer sur l’habitant.
Développement durable : multiples conférences, multiples débats organisés par la majorité municipale. Faut-il dire que la
couche d’ozone n’existe pas et continuer à polluer sans retenue ou sommer le citoyen de s’éclairer à la bougie et de se chauffer
à la betterave ? Doit-on accepter les réponses imposées par les tenants de l’ordre actuel en réaction aux désordres qu’ils ont
provoqués ?
Ne dites pas Monsieur le Maire que vous n’avez pas soutenu cette politique car vous êtes un Maire politique appartenant à un
parti politique qui soutient depuis 5 ans le gouvernement actuel.
Je vote contre votre politique, et contre votre budget 2007.

Déclaration de Gérard Wilner, Conseiller Municipal de la liste “Union Républicaine et Sociale”
au Conseil Municipal du 28 mars 2007
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Les élus ont la p arole
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Les facteurs sont symp as... Dites-le à votre chien !
La Poste sensibilise la population aux risques de morsures de
chiens pour ses facteurs. Plus de 2 000 d’entre eux en sont
encore victimes, par an, dont certains de notre département.
C’est pourquoi la Poste rappelle quelques règles essentielles
pour assurer la sécurité des facteurs et la bonne distribution
du courrier des clients.
- Placer votre boîte aux lettres en bordure de propriété de
façon à ce qu’elle soit totalement hors de portée du chien.
- Disposer d’un système d’appel extérieur (sonnette,
interphone...) pour que votre facteur puisse vous prévenir en
cas de remise d’un courrier qui exige votre présence.
- Lorsque le facteur doit rentrer dans votre propriété, assurez
vous que votre chien soit dans une pièce fermée ou le
maintenir p ar le collier . Même en présence du propriétaire, un chien peut toujours mordre, par peur ou par
surprise.
Ne jamais laisser votre chien se promener seul dans la rue. Dans ce cas, il est considéré comme divaguant
et peut être enlevé par la police.

La responsabilité civile et pénale du propriétaire de chien est engagée lorsqu’il y a morsure. Dans ce cas, il se
doit de remplir un constat “Accident par morsure de chien” avec le facteur concerné et de présenter son chien
au vétérinaire. Le propriétaire devra prendre en charge les frais médicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation
et éventuellement les salaires correspondants aux arrêts de travail du facteur.

Offrez vous une journée avec chauffeur
pour 1 euro seulement !

La C.A.T. participera le 19 septembre 2007, à la journée
nationale du transport public, organisée conjointement

par le Ministère des Transports, de l'Equipement, du
Tourisme et de la Mer et le GIE Objectif transport public ,

créé par le GART et l'UTP.
L''édition 2007 aura pour thème "des rues pour tous", elle

s'inscrit dans le cadre de la Semaine européenne de la
mobilité, qui se déroulera du 16 au 22 septembre.

Le mercredi 19 septembre, vous pourrez acheter un titre
de transport, en vente exclusivement dans les bus, au
tarif exceptionnel d'1 euro, pour un nombre illimité de

déplacements sur tout le réseau T.C.A.T.
Vous pourrez ainsi découvrir les atouts du bus : mode de

transport respectueux de l'environnement (une grande
majorité de véhicules est équipée de filtres catalytiques à

particules et consomme des carburants désulfurés),
économique, accessible à tous, desservant les

établissements scolaires, les administrations, les centres
commerciaux et de loisirs.

Prendre le bus c'est aussi participer à l'amélioration de la
qualité de l'air, en limitant les rejets de dioxyde de

carbone, principal gaz à effet de serre.
Pour toutes ces raisons, soyez nombreux à prendre le

bus le 19 septembre !

Téléthon
La ville coordonnera les actions menées par les
associations en faveur du Téléthon qui aura lieu
les 7 et 8 décembre 2007.
Vous pouvez dès maintenant contacter le
service Sport-Vie associative afin de connaître
les réunions organisées auxquelles tous les
habitants sont conviés.
Il est d’ores et déjà possible d’aider le Téléthon
par le don de différents lots qui serviront aux
activités proposées lors de cet événement.

Le SIAVSAT devient SMA VSAT
Le SIAVSAT s’est transformé en SMAVSAT
(Syndicat Mixe d’Aménagement de la Vallée de
la Seine de l’Agglomération Troyenne).
Le siège social est désormais transféré au 
33 rue Jean Baptiste Colbert 
BP 118 10603 La Chapelle Saint Luc
03 25 76 68 52
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PROLONGATION DE DEUX CONTRATS
D’ACCOMPAGNEMENT DANS L’EMPLOI
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité la prolongation
de deux contrats d’accompagnement dans l’emploi à
compter du 20 juillet 2007 et pour une durée de 16 mois à
raison de 20 heures hebdomadaires, destinés à assurer la
pérennisation du projet " coup de pouce " au sein du
service péri scolaire et le développement des projets de ce
secteur.

CRÉATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE
TERRITORIAL DE 2ÈME CLASSE
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité la création d’un
poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps
complet au sein du service “espace vert” à compter du 1er

Septembre 2007.

CRÉATION DE DEUX POSTES D’APPRENTIS
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité la création d'un
poste d'apprenti paysagiste et d’un d'un poste d'apprenti
bâtiment (peinture ou plomberie)                                        

RECRUTEMENT D'AGENTS SAISONNIERS
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité le recrutement
d’agents saisonniers en remplacements des agents des
services techniques et administratifs, placés en position de
congés légaux, et de permettre la réalisation des missions
qui incombent à la collectivité.

RESTAURATION SCOLAIRE - ACCUEIL DES ENFANTS
PRESENTANT DES ALLERGIES OU INT OLERANCES
ALIMENTAIRES
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité l'accueil à la
restauration scolaire d’enfants présentant des allergies ou
intolérances alimentaires et dont les parents fournissent les
paniers repas.

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX
ASSOCIATIONS - ANNEE 2007
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité l’attribution
d’une subvention exceptionnelle de 500 euros pour le CFA
de Pont Sainte Marie de de 250 euros pour l’association
Boots In Joy Country.

CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE-
OPERATION " PASSEURS D'IMAGES " (un été au ciné)
2007
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité la participation
de la Ville de Pont-Sainte-Marie à l'opération " passeurs
d'images " 2007 qui aura lieu le 29 juin 2007.

CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE 2007-
OPERATION "COUP DE POUCE-CLE" RECONDUCTION
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité la reconduction
de l’opération “Coup de pouce-Clé”, qui a pour objectif
d'accompagner les enfants du CP dans leur démarche de
lecture et d'écriture. 

REQUALIFICATION DU QUARTIER DEBUSSY 3ème

PHASE-PROGRAMME ET PLAN DE FINANCEMENT
2007
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité le programme
de 3ème phase de la requalification du quartier Debussy.
Pour 2007, la première partie de cette troisième phase de
requalification portera sur les points suivants :

-réalisation d'espaces d'animation et de loisirs pour les
enfants et les adolescents (aires de jeux 3/6ans, micro site
sportif)
-réalisations de premiers aménagements urbains,
notamment espaces de déjection canines, bancs,
corbeilles, appuis vélos
-réalisation d'une étude sur la sécurité routière (circulation,
stationnement)                                                               

ACQUISITION TERRAIN SITUE AU NORD DE LA VOIE
AUX VACHES
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité l’acquisition du
terrain situé au nord de la voie aux vaches dans le cadre de
l'aménagement des sites “éco-quartier “Le Moulinet” et
Parc Lebocey".

LOCATION DE SALLE MUNICIPALE CLUB HOUSE
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité les tarifs de
location du club house situé complexe Henri Jacquot : 

Tarif 1 journée HIVER ETE
Habitants PSM 59,00 euros 47,00 euros
Extérieurs 98,00 euros 78,00 euros
Tarif 2 journées
Habitants PSM 75,00 euros 60,00 euros
Extérieurs 143,00 euros 114,00 euros

APPELLA TION DU CAMP DU MOULINET -
DETERMINATION DU NOM DU SITE
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité l’appelation Eco
Quartier “Le Moulinet” afin de désigner l’ancien camp
militaire CM 69.

INCORPORATION DE VOIRIES DANS LE DOMAINE
COMMUNAL - RUE MARGUERITE ET ROGER CHARIE
ET RUE BONNOT
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité l’incorporation
des voiries dans le domaine communal des rues Marguerite
et Roger Charié et Bonnot ainsi que les espaces verts qui
en dépendent. 

ETUDE SUR LES PERSPECTIVES DE
DEVELOPPEMENT DU COMMERCE ET DE
L'ARTISANA T LIEES AU PROJET D'AMENAGEMENT
DE L'ECO QUARTIER " LE MOULINET "
Le conseil municipal a adopté à l’unanimité l’étude
économique et artisanale liée au projet d’aménagement de
l’éco quartier “Le Moulinet”.     
Cette étude projetée se décompose en trois grandes
étapes :
- établir un état des lieux (diagnostic) socio-économique de
l'existant,
- définir les possibles opportunités de développement
économique liées au projet d'aménagement, les nouvelles
dynamiques, les besoins (habitudes de consommation,
potentiel de consommation…),
- proposer des axes de développement dans le but de
consolider le tissu commercial et artisanal en place et de
favoriser de création de nouvelles activités. Le coût de
l'étude s'élève à  22 492 euros et le plan de financement
prévisionnel s'établit comme suit :
Participation ETAT- FISAC 7 500 euros     
Participation CONSEIL GENERAL 7 500 euros     
Participation ville de Pont-Sainte-Marie  7 492 euros     

Total HT 22 492 euros

COMPTE RENDU

Séance du 5 juin 2007
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Maud SEITZ, née le 3 janvier 2007 
Khalil CHAOUCH, né le 4 janvier 2007
Madison HELLIER, née le 5 janvier 2007
Seya NYAMUGUSHA, né le 11 janvier 2007
Orlane JEUFRAUX, née le 31 janvier 2007
Nolan ROPERS, né le 1er février 2007
Malicia ANDRE, née le 02 février 2007
Loane WEBER, née le 10 février 2007
Noha RAHMOUNI, né le 18 février 2007
Almedin KUC, né le 6 mars 2007
Yanis BARBIER, né le 20 mars 2007
Nathan ADNET, né le 8 avril 2007
Ilyass MAâZOUZ, né le 14 avril 2007
Monica DANG, née le 14 avril 2007
Sabil RICHARD- -BOUZERIBA, né le 22 avril 2007

Hubert LEFLON et Claire COLOMBEL le 10 mars 2007

Raoul LEFER, 82 ans, décès du 3 janvier 2007 à Pont-Sainte-Marie (Aube)
Yvonne IZOUARD veuve HAUBRY, 92 ans, décès du 3 janvier 2007 à Pont-Sainte-Marie
(Aube)
Muguette PEROT épouse SAINT-DIZIER, 83 ans, décès du 8 janvier 2007 à Pont-Sainte-
Marie (Aube)
Alice GUYON veuve GILBERT, 88 ans, décès du 8 janvier 2007 à Pont-Sainte-Marie
(Aube)
Marie GUBLIN veuve PEDRON, 87 ans, décès du 8 janvier 2007 à Pont-Sainte-Marie
(Aube)
Yvette COCCHI veuve MORLOT, 79 ans, décès du 14 janvier 2007 à Pont-Sainte-Marie
(Aube)
Charles LARGE, 86 ans, décès du 3 janvier 2007 à Troyes (Aube)
Germaine BAILLET veuve FÈVRE, 95 ans, décès du 22 janvier 2007 à Pont-Sainte-Marie
(Aube)
Jeanne JACQUOT veuve LEGROS, 92 ans, décès du 2 février 2007 à Pont-Sainte-Marie
(Aube)
Fernande MARTEL veuve NOMINÉ, 92 ans, décès du 21 février 2007 à Pont-Sainte-
Marie (Aube)
Elise FABBRI, 80 ans, décès du 3 mars 2007 à Troyes (Aube)
Boris RICHOT, 78 ans, décès du 12 mars 2007 à Troyes (Aube)
Emélie PÉRIN veuve CHARLES, 90 ans, décès du 26 mars 2007 à Pont-Sainte-Marie
(Aube)
Fernande CHAUFFOURNIER veuve GUILLAUMONT, 87 ans, décès du 20 mars 2007 à
Troyes (Aube)
Henriette CHOISELAT-GILQUIN veuve RÉCORDA, 92 ans, décès du 7 avril 2007 à Pont-
Sainte-Marie (Aube)
Ginette REMY veuve SCHMITT, 78 ans, décès du 22 mars 2007 à Troyes (Aube) 
Pierre CASTAN, 63 ans, décès du 11 avril 2007 à Troyes (Aube)
Alain MANSARD, 50 ans, décès du 26 avril 2007 à Pont-Sainte-Marie (Aube)

NAISSANCES

MARIAGES

DECES
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